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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 16 mai 2019 
 
 
Le 16 mai 2019 à 9  heures, dans les locaux situés au 74 quai de la Loire, 75019 PARIS, se sont réunis les membres du conseil 
d’administration de la société coopérative d’intérêt collectif, société anonyme à capital variable dénommée «Oasis21» . 
 
Les membres présents étaient :  
- Monsieur Mathieu Labonne 
- Monsieur Sébastien Leplaideur 
- Monsieur Charles Bensmaïne 
- Monsieur Michael Nowak 
- Madame Sarah Dubois 
 

 
 Ordre du jour: 

1. Arrêtés des comptes 2018 
2. Evolution du projet 

 
Les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 
 

1. Arrêté des comptes 2018 
 
Le conseil d’administration arrête les comptes annuels de l'exercice 2018 qui seront soumis à l'approbation des actionnaires. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
Un rapport de gestion sera rédigé par le directeur général.  
La date de l’assemblée générale annuelle sera définie ultérieurement et aura normalement lieu dans les derniers jours de juin. 
 
Le conseil d’administration mandate Mathieu Labonne, président de la SCIC Oasis21, pour finaliser la certification des 
comptes avec le commissaire aux comptes de la société. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 

2. Evolution du projet 
 
Le conseil d’administration échange également sur l’évolution du projet, commencée à l’automne 2018. 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 10h heures. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 


